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PIÈCES DU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

L’architecture retenue pour les pièces du dossier de demande d’autorisation environnementale est la suivante :  

• Pièce 1 : Description du projet 

• Pièce 2 : Note de présentation non technique 

• Pièce 3 : Justificatifs de maîtrise foncière 

• Pièce 4a : Étude d'impact  

• Pièce 4b : Annexes de l’étude d’impact 

• Pièce 5 : Résumé non technique de l’étude d’impact 

• Pièce 6a : Étude de dangers 

• Pièce 6b : Résumé non technique de l’étude de dangers 

• Pièce 7 : Capacités techniques et financières 

• Pièce 8a : Plan de situation 

• Pièce 8b : Plan d’ensemble 

 

La présente « pièce 8b : Plan d’ensemble » présente le plan du projet de parc éolien des 47 Mines . 
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Bâtiments 

Rayon de 500 m autour 

du centre des éoliennes 

Mât de l'éolienne 

(Diamètre maximum 4,8 m) 

Fondation de l'éolienne 

(Diamètre maximum • 
• 28 m) 

Zone de surplomb des pales 

(Diamètre maximum : 157 m) 

Câblage inter-éolien 

Poste de livraison 

(23 m2) 

Plateformes et chemins 

d'accès à créer 

(Largeur • 
• 4,5 m minimum) 

D Chemins d'accès à renforcer

Altitude terrain • 
• 137 m maximum 

Hauteur des constructions • 
• 187 m 

• 
maximum 

Parc éolien 
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